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STATUTS 
 
 
 
 
 
 
 

Titre I 
CONSTITUTION - OBJET - SIEGE SOCIAL - DUREE 

 
 
 
Article 1 : CONSTITUTION ET DENOMINATION 
 
Il est fondŽ entre les adhŽrents aux prŽsents statuts une association rŽgie par la loi du 1er juillet 1901 et 
le dŽcret du 16 aožt 1901, ayant pour titre : 
 
 

AIKICLUB HEROUVILLE 
 
Elle est dŽclarŽe ˆ  la PrŽfecture de Caen sous le numŽro : 0142013637    
du Journal officiel du : 23 aožt 2003 
 
 
Article 2 : OBJET 
 
L'association a pour objet la diffusion et l 'enseignement de l'A•kido. 
Ses moyens dÕaction sont les cours rŽguliers, lÕorganisation de stages, lÕŽdition et la diffusion de 
documents ou livres et toute initiative pouvant aider ˆ  la rŽalisation de lÕobjet de lÕassociation. 
Le ComitŽ Directeur dŽcide de l'affiliation aux fŽdŽrations rŽgissant l'A•kido, entre autres la FŽdŽration 
Fran•aise D'A•kido, A•kibudo et Aff initaires. 
La durŽe de lÕassociation est ill imitŽe. 
 
 
Article 3 : SIEGE SOCIAL 
 
Le si•ge social est fixŽ chez le prŽsident. 
Il pourra • tre transfŽrŽ par simple dŽcision du  Bureau. 
 
 
Article 4 :LÕassociation sÕengage : 
 
 - ˆ  assurer la libertŽ dÕopinion et le respect des droits de la dŽfense, 
 - ˆ  sÕinterdire toute discrimination illŽgale, 
 - ˆ  veiller ˆ  lÕobservation des r•gles dŽontologiques du sport dŽfinies par le ComitŽ National 
Olympique et Sportif  Fran•ais,  
 - ˆ  respecter les r•gles dÕencadrement, dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ applicables aux disciplines  
sportives pratiquŽes par ses membres. 
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TITRE II  
COMPOSITION 

 
 
Article 5 : COMPOSITION 
 
LÕAssociation se compose de membres actifs, de membres bienfaiteurs et de membres dÕhonneur. 
 
5.1 : les membres actifs 
Sont appelŽs membres actifs, les membres de lÕassociation ( ou leur reprŽsentant pour les mineurs ) qui 
participent rŽguli•rement aux activitŽs et contribuent donc  ˆ  la rŽalisation des objectifs. 
Ils paient une cotisation annuelle. 
 
5.2 : les membres bienfaiteurs 
Sont appelŽs membres bienfaiteurs, les membres de lÕassociation qui sÕacquittent dÕune cotisation 
spŽciale dont le montant est f ixŽ par lÕassemblŽe gŽnŽrale. 
 
5.3 : les membres dÕhonneur  
Ce titre peut •tre dŽcernŽ par le comitŽ directeur aux personnes qui rendent ou qui ont rendu des 
services important ˆ  lÕassociation. Ils sont dispensŽs du paiement des cotisations mais conservent le 
droit de participer avec voix dŽlibŽrative aux assemblŽs gŽnŽrales. 
 
 
Article 6 : COTISATIONS  
 
La cotisation due par chaque catŽgorie de membres, sauf pour les membres dÕhonneur, est fixŽe 
annuellement par lÕassemblŽe gŽnŽrale.  
 
 
Article 7 : REFUS DÕADMISSION  
 
Le comitŽ directeur peut, pour des raisons dŽontologiques liŽes ˆ  la pratique de l'A•kido, refuser 
lÕadmission dÕune personne au sein de lÕassociation. Le comitŽ directeur fera conna”tre sa position ˆ  la 
personne concernŽe. 
Chaque membre prend lÕengagement  de respecter les prŽsents statuts qui lui sont communiquŽs ˆ  son 
entrŽe dans lÕassociation. 
 
 
Article 8 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
La qualitŽ de membre se perd : 
 - par dŽc•s 
 - par dŽmission adressŽe par Žcrit au prŽsident de lÕassociation 
 - par exclusion prononcŽe par le comitŽ directeur pour infraction aux prŽsents statuts ou motif  
grave portant prŽjudice moral ou matŽriel ˆ  lÕassociation; 
 - par radiation prononcŽe par le comitŽ directeur pour non-paiement de la cotisation. 
 
Avant la prise de dŽcision Žventuelle de radiation ou dÕexclusion, le membre concernŽ est invitŽ, au 
prŽalable, ˆ  fournir des explications Žcrites au comitŽ directeur. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITE DES MEMBRES 
 
Aucun membre de lÕassociation nÕest personnellement responsable des engagements contractŽs par elle. 
Seul le patrimoine de lÕassociation rŽpond des engagements de celle-ci.
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TITRE III  
ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

 
 
Article 10 : COMITE  DIRECTEUR 
 
LÕassociation est administrŽe par un comitŽ directeur comprenant un nombre minimum de trois 
membres et de huit membres au maximum Žlus pour trois ans par lÕassemblŽe gŽnŽrale et choisis en 
son sein. I ls sont Žlus ˆ  bulletin secret. Les membres sortants sont rŽŽligibles. 
En cas de vacances (dŽc•s, dŽmission, etc...) le comitŽ directeur pourvoit provisoirement au 
remplacement de ses membres. Il est procŽdŽ ˆ  leur remplacement dŽfinitif par la prochaine assemblŽe 
gŽnŽrale ordinaire. Les pouvoirs des membres ainsi Žlus prennent fin ˆ  lÕŽpoque o•  devait normalement 
expirer le mandat des membres remplacŽs. 
Est Žligible au comitŽ directeur tout membre actif ‰gŽ de dix huit ans au moins au jour de l'Žlection, 
membre de lÕassociation depuis au moins une saison et ˆ  jour de ses cotisations. 
Les si•ges du comitŽ directeur doivent •tre occupŽs par des membres jouissants de leurs droits civiques 
et politiques. 
En outre tous les membres du bureau devront • tre obligatoirement choisis parmi les membres Žlus. 
 
 
Article 11 : ELECTION DU COMITE DIRECTEUR 
 
LÕassemblŽe gŽnŽrale appelŽe ˆ  Žlire le comitŽ directeur est composŽe des membres remplissant les 
conditions ci-dessous : 
 - est Žlecteur tout membre majeur de lÕassociation ayant adhŽrŽ ˆ  lÕassociation depuis au 
moins une saison et ˆ  jour de ses cotisations. 
Les votes prŽvus ci-dessus ont toujours lieu ˆ  bulletin secret. 
 
 
Article 12 : REUNION 
 
Le comitŽ directeur se rŽunit chaque fois quÕil est convoquŽ par Žcrit par son prŽsident ou sur la 
demande dÕau moins la moitiŽ de ses membres, chaque fois que lÕintŽr• t de lÕassociation lÕexige et au 
moins deux fois par an. 
La prŽsence de la moitiŽ de ses membres au moins est nŽcessaire pour que le comitŽ directeur puisse 
dŽlibŽrer valablement. 
Les dŽlibŽrations sont prises ˆ  la majoritŽ des membres prŽsents. En cas dÕŽgalitŽ, la voix du prŽsident 
est prŽpondŽrante. Seules les questions f igurant ˆ  lÕordre du jour peuvent faire lÕobjet dÕun vote. 
Toutes les dŽlibŽrations du comitŽ directeur sont consignŽes dans un registre et signŽes du prŽsident et 
du secrŽtaire. 
 
 
Article 13 : EXCLUSION DU COMITE DIRECTEUR 
 
 Tout membre du comitŽ directeur qui aura manquŽ sans excuse trois sŽances consŽcutives, sera 
considŽrŽ comme dŽmissionnaire. Il sera remplacŽ conformŽment aux dispositions de lÕarticle 10, 
alinŽa 2 des statuts. 
Par ailleurs tout membre du comitŽ directeur qui fait lÕobjet dÕune mesure dÕexclusion de lÕassociation 
sera remplacŽ dans les m•mes conditions. 
 
 
Article 14 : REMUNERATION 
 
Les fonctions des membres du comitŽ directeur sont gratuites. Toutefois les frais et dŽbours 
occasionnŽs par lÕaccomplissement de leur mandat leur sont remboursŽs au vu des pi•ces justif icatives. 
Le rapport financier prŽsentŽ ˆ  l'assemblŽe gŽnŽrale ordinaire doit faire mention des remboursements 
de frais de mission, de dŽplacement ou de reprŽsentation payŽe ˆ  des membres du comitŽ directeur. 
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Article 15 : POUVOIRS 
 
Le comitŽ directeur est investi dÕune mani•re gŽnŽrale des pouvoirs les plus Žtendus dans la limite des 
buts de lÕassociation et dans le cadre des rŽsolutions adoptŽes par les assemblŽes gŽnŽrales. 
Il peut autoriser tous les actes et opŽrations permis ˆ  lÕassociation qui ne sont pas rŽservŽs ˆ  
lÕassemblŽe gŽnŽrale ordinaire ou extraordinaire. 
Il conf•re les Žventuels titres de membres dÕhonneur. CÕest lui Žgalement qui prononce les Žventuelles 
mesures dÕexclusion ou de radiation des membres. 
Il surveille notamment la gestion des membres du bureau et a toujours le droit de se faire rendre compte 
de leurs actes. I l peut, en cas de faute grave, suspendre les membres du bureau ˆ  la majoritŽ. 
Il fait ouvrir tous comptes en banque, aux ch•ques postaux et aupr•s de tous autres Žtablissements de 
crŽdit, effectue tous emplois de fonds, contracte tous emprunts hypothŽcaires ou autres, sollicite toutes 
subventions, requiert toutes inscriptions et transactions utiles. 
Il autorise le prŽsident et le trŽsorier ˆ  faire tout acte, achat, aliŽnation et investissement reconnus 
nŽcessaires, des biens et valeurs appartenant ˆ  lÕassociation et ˆ  passer les marchŽs des contrats 
nŽcessaires ˆ  la poursuite de son objet. 
Il peut dŽlŽguer tout ou partie de ses attributions au bureau  ou ˆ  certains de ses membres. 
 
 
Article 16 : BUREAU 
 
Le comitŽ directeur Žlit chaque annŽe, au scrutin secret, un bureau comprenant : 
 - un prŽsident 
 - un trŽsorier 
 - un secrŽtaire. 
 
Les membres sortants sont rŽŽligibles. 
 
 
Article 17 : ROLE DES MEMBRES DU BUREAU 
 
Le bureau du comitŽ directeur est spŽcialement investi des attributions suivantes : 
 
17.1 : le prŽsident 
Il dirige les travaux du comitŽ directeur et assure le fonctionnement courant de lÕassociation quÕil 
reprŽsente en justice et dans tous les actes de la vie courante. 
En cas dÕemp•chement, il peut dŽlŽguer, sur avis du comitŽ directeur, ses pouvoirs ˆ  un autre membre 
du comitŽ directeur. 
 
17.2 : le secrŽtaire 
Il est chargŽ de tout ce qui concerne la correspondance, notamment lÕenvoi des diverses convocations. 
Il rŽdige les proc•s-verbaux des sŽances tant du comitŽ directeur que des assemblŽes gŽnŽrales et en 
assure la transcription sur les registres prŽvus ˆ  cet effet. 

CÕest lui aussi qui tient le registre spŽcial prŽvu par la loi du 1er juillet 1901. 
 
17.3 : le trŽsorier 
Il tient les comptes de lÕassociation. I l est aidŽ par tout comptable reconnu nŽcessaire. Il effectue tous 
paiements et per•oit toutes recettes sous la surveillance du prŽsident. 
Il tient une comptabilitŽ rŽguli•re, au jour le jour,  de toutes les opŽrations  tant en recette quÕen 
dŽpense et rend compte ˆ  lÕassemblŽe annuelle qui statue sur la gestion. 
 
 
 
 
Article 18 : LES ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les assemblŽes gŽnŽrales se composent de tous les membres de lÕassociation ˆ  jour de leur cotisation. 
Les assemblŽes se rŽunissent sur convocation du prŽsident de lÕassociation ou sur la demande dÕau 
moins un quart des membres. Dans ce dernier cas, les convocations de lÕassemblŽe doivent • tre 
adressŽes dans les trois jours du dŽp™t de la demande pour •tre tenue dans les quinze jours suivant 
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lÕenvoi des d”tes convocations. 
Les convocations doivent mentionner obligatoirement lÕordre du jour prŽvu et fixŽ par les soins du 
comitŽ directeur. Elles sont faites par lettres individuelles adressŽes aux membres au moins quinze 
jours ˆ  lÕavance. 
Pour sa tenue, lÕassemblŽe doit avoir atteint le quorum de la moitiŽ des membres plus un. Si le quorum 
nÕest pas atteint, lÕassemblŽe gŽnŽrale est ˆ  nouveau convoquŽe par le prŽsident un quart dÕheure apr•s 
sans limitation de quorum. 
Seules seront valables les rŽsolutions prises par lÕassemblŽe gŽnŽrale sur les points inscrits ˆ  lÕordre du 
jour. 
La prŽsidence de lÕassemblŽe gŽnŽrale revient au prŽsident. En son absence, il peut dŽlŽguer ses 
fonctions ˆ  un autre membre du comitŽ directeur. Le bureau de lÕassemblŽe est celui de lÕassociation. 
Les dŽlibŽrations sont constatŽes par des proc•s-verbaux sur un registre et signŽs par le prŽsident et 
secrŽtaire. 
Seuls auront le droit de vote les membres prŽsents. Toutefois un membre peut donner pouvoir, par 
Žcrit, ˆ  un autre pour dŽlibŽrer et voter en son nom. 
 
 
Article 19 : NATURE ET POUVOIRS DES ASSEMBLEES 
 
Les assemblŽes gŽnŽrales rŽguli•rement constituŽes reprŽsentent lÕuniversalitŽ des membres de 
lÕassociation.  
Dans la limite des pouvoirs qui leurs sont confŽrŽs par les prŽsents statuts, les assemblŽes obligent par 
leurs dŽcisions tous les membres y compris les absents. 
 
 
Article 20 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
Les adhŽrents sont convoquŽs au moins une fois par an en assemblŽe gŽnŽrale ordinaire dans les 
conditions prŽvues ˆ  lÕarticle 18. 
LÕassemblŽe entend les rapports sur la gestion du comitŽ directeur notamment sur la situation morale et 
financi•re de lÕassociation.  
LÕassemblŽe, apr•s avoir dŽlibŽrŽ et statuŽ sur les diffŽrents rapports, approuve les comptes de 
lÕexercice clos, vote le budget de lÕexercice suivant et dŽlib•re sur toutes les autres questions ˆ  lÕordre 
du jour.  
Elle pourvoit ˆ  la nomination ou au renouvellement des membres du comitŽ directeur dans les 
conditions prŽvues aux articles 10 et 11 des prŽsents statuts. 
Elle fixe le montant de la cotisation annuelle. 
Les dŽcisions de l'assemblŽe gŽnŽrale ordinaire sont prises ˆ  la majoritŽ des membres prŽsents ou 
reprŽsentŽs par pouvoir. Toutes les dŽcisions sont prises ˆ  main levŽe. 
Toutefois ˆ  la demande dÕau moins un quart des membres prŽsents, les votes doivent • tre mis au scrutin 
secret. Cependant pour lÕŽlection des membres du comitŽ directeur, le votre secret est obligatoire de par 
lÕarticle 11 des statuts. 
 
 
Article 21 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
Elle est convoquŽe dans les conditions prŽvues ˆ  lÕarticle 18 des prŽsents statuts. 
Pour la validitŽ des dŽcisions, lÕassemblŽe gŽnŽrale extraordinaire doit comprendre au moins la moitiŽ 
plus un des membres ayant le droit de vote. 
Si cette proportion nÕest pas atteinte, lÕassemblŽe gŽnŽrale extraordinaire est ˆ  nouveau convoquŽe un 
quart d'heure apr•s par le prŽsident et peut dŽlibŽrer quel que soit le nombre de membres prŽsents. 
LÕassemblŽe gŽnŽrale extraordinaire statue sur les questions qui sont de sa seule compŽtence, ˆ  savoir 
les modif ications ˆ  apporter aux prŽsents statuts,  dissolution anticipŽe, etc.É  
Les dŽlibŽrations sont prises obligatoirement ˆ  la majoritŽ des membres prŽsents ou reprŽsentŽs par 
pouvoir. 
Les votes ont lieu ˆ  main levŽe sauf si au moins le quart des membres prŽsents exige le vote secret. 
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TITRE IV 
RESSOURCES DE L’ASSOCIATION - COMTABILITE 

 
 
 
Article 22 : RESSOURCES DE lÕASSOCIATION 
 
Les ressources de lÕassociation se composent : 
 - du produit des cotisations versŽes par les membres 
 - des subventions Žventuelles de lÕEtat, des rŽgions, des dŽpartements, des communes, des 
Žtablissements publics. 
 - du produit des f•tes et manifestations, des intŽr• ts et redevances des biens et valeurs qu'elle 
pourrait possŽder ainsi que les rŽtributions pour service rendu. 
 - toutes les autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur. 
 
 
Article 23 : COMPTABILITE 
 
Il est tenu, au jour le jour, une comptabilitŽ en recettes et en dŽpenses pour lÕenregistrement de toutes 
les opŽrations financi•res. 
 
 
 
 
 

TITRE V 
CHANGEMENT - MODIFICATION - DISSOLUTION 

 
 
 
Article 24 : Le prŽsident doit faire conna”tre dans les trois mois, ˆ  la prŽfecture du dŽpartement 
o� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
� � � � � � � � � � � � � � si•ge, tous les changements survenus dans lÕadministration ou la direction 
de lÕassociation. La dissolution et toutes les modif ications apportŽes ˆ  ses statuts doivent • tre 
approuvŽes par lÕassemblŽe gŽnŽrale extraordinaire convoquŽe spŽcialement ˆ  cet effet. I l en informe 
Žgalement la direction dŽpartementale de la jeunesse et des sports. 
Ces modif ications et changements sont, en outre, consignŽes sur un registre. Les registres de 
l'association et ses pi•ces de comptabilitŽ sont prŽsentŽs sans dŽplacement, sur toute rŽquisition du 
PrŽfet ˆ  lui-m•me ou ˆ  son dŽlŽguŽ ou ˆ  tout fonctionnaire accrŽditŽ par lui. 
La dissolution de l'association, prononcŽe par l'assemblŽe gŽnŽrale, dŽsigne un ou plusieurs 
commissaires chargŽs de la liquidation des biens de l'association. Elle attribue l'actif net ˆ  une ou 
plusieurs associations dŽsignŽes par l'assemblŽe gŽnŽrale. 
 
 

TITRE VI 
FORMALITES ADMINISTRATIVES 

 
 
 
 
Article 25 : FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 
Le prŽsident du comitŽ directeur doit accomplir toutes les formalitŽs de dŽclaration et de publication 
prŽvues par la loi du 1er juillet 1901 et par le dŽcret du 16 aožt 1901 tant au moment de la crŽation de 
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l'association qu'au cours de son existence ultŽrieure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait ˆ  HŽrouville saint Clair le  
 
 
 
Le prŽsident    Le trŽsorier   Le secrŽtaire 
Lo•c LOUVET    Beno”t PASSARD  Guy DESCOTTES 


